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FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 
LIGUE DE BRETAGNE DE FOOTBALL 

 

                 DISTRICT DE FOOTBALL DU FINISTERE  

 

 

 

PV N° 4 

Président :  Gérard RANNOU 

Membres présents : Hervé BEAUGUION, Philippe DANIEL, Pierre LE BRIS, Gérard MIGNON, Patrick MOIGNE, Franck 
NONNENMACHER, Didier PAUCHARD, Jean François PERON, Michel PONDAVEN, Laurent QUERE, Sylvain RANNOU, Denis 
RANNOU, Raymond SAGET, Joseph STEPHAN, Jean Pierre SEZNEC. 

Membres excusés : Dominique BIALGUES, Jean Marc GALLON, Patrice THOMAS 

Assistent à la réunion :  
Jean Yves LE DROFF représentant du Comité Directeur du District.  
René QUERE représentant de l'UNAF 29. 
                                                     ________________________________ 

Civilités 
La commission adresse ses sincères condoléances à la famille de Loïc NOUVEL ex-membre de la CRA. 

La commission adresse ses félicitations à l’ensemble des candidats jeunes et adultes admis à l’examen 
théorique d’arbitre de Ligue. Ainsi qu’aux arbitres nommés R3 et JAL. 

 

Informations 
Compte rendu du Comité de Direction du District par Jean Yves LE DROFF et Gérard RANNOU. Remerciements. 

Informations émanant de la CRA par Hervé BEAUGUION, Gérard MIGNON et Didier PAUCHARD. Remerciements. 

Compte rendu de la réunion des Présidents de CDA avec la CRA par Gérard RANNOU. Remerciements. 

 

Courriels 
 La commission prend note de la décision de la commission d’appel du District dans le dossier US QUIMPER 

 
Courriel de Kévin LECOQ (Quimper Italia) signalant son arrêt de l’arbitrage. 
Pris note. Transmis à la commission du statut de l’arbitrage. 
  
Courriel du club de PLOUIDER relatant la prestation d’un arbitre et demandant que ce dernier ne soit plus désigné sur leur 
club. 
Pris note. La commission rappelle qu’un club ne peut récuser un arbitre. 
 
Courriel du club de PLOUIDER souhaitant que leur éducateur puisse voir sur une journée le déroulement de la formation 
arbitre. 
Pris note. La CDPA se propose de se rendre dans le club pour débattre sur l’arbitrage. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES  
REUNION DU 11 FEVRIER 2022 à BREST. 
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Courriel du club de LA ROCHE MAURICE relatant la prestation d’un arbitre et demandant que ce dernier ne soit plus désigné 
sur leur club. 
Pris note. La commission rappelle qu’un club ne peut récuser un arbitre. 
 
Courriel de Guillaume TROBOA relatant la blessure de l’arbitre assistant Ludovic MARTIN lors de la rencontre de R2 
LESNEVEN/PLOUMAGOAR. 
Pris note. 
 
Courrier du club de Plouigneau signalant que leur arbitre Stéphane MONTCOUQUIOL en arrêt de travail ne sera pas en 
mesure de reprendre l’arbitrage. 
Pris note et transmis à la commission du statut de l’arbitrage. 
 
Courriel de Didier PAUCHARD faisant le compte rendu de la formation effectuée au collège Nelson MANDELA de 
PLABENNEC. 
Pris note. Remerciements. 
 
Courriel de Sylvie LE FLOC’H signalant sa démission de son club.  
Pris note et transmis à la commission du statut de l’arbitrage.  
 
Courriel de Gilles RAMOS annonçant sa mutation professionnelle en MARTINIQUE à compter du 01 mars 2022 et souhaitant 
continuer l’arbitrage en outre-mer.                                                                                                                                                           
Pris note, le secrétariat a transféré son dossier.   

Courriel de Guy CORNOU donnant des explications sur sa gestion de la fin du match de D1 SAINT DIVY /LANHOUARNEAU 
PLOUNEVEZ.                                                                                                                                                                                                   
Pris note.   

Echange de courriel entre Sylvain RANNOU et Feyruz ERDOGAN. 
Pris note. Afin d’éclaircir la situation, l’arbitre et un représentant de son club sont convoqués le 19 février à Chateaulin. 
 
Echange de courriel entre Sylvain RANNOU et Erkan KORKMAZ. 
Pris note. Afin d’éclaircir la situation, l’arbitre et un représentant de son club sont convoqués le 19 février à Chateaulin. 
 
 

Indisponibilités 
Courriel de Vincent ETCHEGARAY demandant un congé pour études jusqu’à la fin de saison 
La commission prend note et accord le congé du 12 novembre 2021 au 12 MAI 2022. 
 
Courriel de Morgane MERLE demandant un congé pour raisons personnelles. 
La commission accorde un congé du 05 décembre 2021 au 05 juin 2022. 
 
Courriel de Alain QUEAU indiquant une prolongation d’indisponibilité jusqu’au 31 mars 2022. 
Pris note. 
 
Courriel de Sébastien BARBET indiquant une prolongation d’indisponibilité jusqu’au 06 février2022. 
Pris note. 
 
Courriel de Darig BOZEC indiquant un arrêt puis une prolongation d’indisponibilité jusqu’au 10 avril 2022. 
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Pris note. 
 
Courriel de Sylvain LE GOFF indiquant une indisponibilité d’un mois à compter du 31 janvier 2022. 
Pris note. 
 
Courriel de Samuel LE BLOA indiquant une indisponibilité du 20 décembre 2021 au 31 mars 2022. 
Pris note. 
 
Courriel de Stéphane GUEZENNEC signalant son absence pour raison professionnelle du 05 janvier au 16 février 2022.      
Pris note. 

Courriel de Patrick MOUELLIC  indiquant une prolongation d’indisponibilité jusqu’au 15 avril 2022. 
Pris note. 
 
Bulletin de situation de Nolwenn GONDRE                                                                                                                                                                                 
Pris note et transmis à la commission du statut de l’arbitrage. 

Commission formation et stage 

Liste des candidats admis à la FIA de décembre 2021 à CHATEAULIN. 

DEM Hamedine Abou PLABENNEC 
DURR Guillaume DC CARHAIX 

GOUALC’H Léanne SAINT POL DE LEON 
LE GOFF Sylvain CONCARNEAU US 

MANSOIBOU Anfani MILIZAC 
TANTER Kaelig PLOUHINEC 

TREGUIER Vincent PENCRAN 
YONGANE Mamadou Lamine PLABENNEC 

 

Examens Pratiques 

Sont nommés D1 : Romain CALVEZ, Téo LE GOFF, Yannick LE ROUX 

Sont nommés D2 : Mohamed AANANE, Romain BLANCHARD, Yann BOIRIN, Alexandre BORGES DE BRITO, David BOUTET, 
Florian CANAFF, Jean Marie CAROFF, Olivier CHRISTIEN, Yoann CHRISTIEN, Moustapha GOLOKO, Stéphane GUEZENNEC, 
Steven GUIRRIEC, Quentin HERVE, Philippe JONCOUR, Denis LAPOUGE, Sébastien LERAY, Mickael NORMAND, Bruno PERON, 
Doniphane SEILLERY, Jody THEPOT 

Sont nommés D3 : Augustin DEVISME, Guillaume DURR, Patrice GUILLOU, Stéphane GUILLOU, N’Dassa Olivier KASSAPU 
FOUAPON,  Anouar LACHGAR, Mickael RICHER 

Sont nommés JAD : Bilal ALAGOZ, Éric ANDRE, Romain BERGOT, Melvin CHOPIN, Mickael CRENN, Corentin GOISNARD, 
Killian GOURVES, Nathan GUILLOU, Ewen LAID, Mickael LE JEUNE, Morgane MERLE, Mathias QUERE, Thomas ROFESSART, 
Pierre VEISENBACHER 

Interventions diverses 

Jean Pierre SEZNEC souhaite et à juste titre que les informations, concernant les matchs de Ligue qui sont reportés, 
retombent dans les Districts. 
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Gérard MIGNON indique que des arbitres seront désignés sur les rencontres de D1 futsal et que les frais d’arbitrage seront 
pris en charge par le District jusqu’à la fin de saison. 

Didier PAUCHARD note la réussite des 7 candidats présentés à l’examen théorique JAL. Indique qu’il serait bon de prévoir 
10 jeunes candidats pour le prochain examen le 29 mai 2022 afin de pouvoir couvrir les rencontres de Ligue. 

Joseph STEPHAN fait part des modifications apportées au statut de l’arbitrage lors de l’assemblée de la FFF du 11 décembre 
2021, avec comme principale information applicable dès la saison 2022/2023 : un arbitre démissionnaire ne pourra couvrir 
un éventuel nouveau club qu’après un délai de quatre saisons après sa démission. 

Jean François PERON fait le point sur la formation initiale en cours.                                                                                                     
Le rattrapage du 11 novembre est programmé le dimanche 06 mars 2022 à partir de 09h00 au Juvénat à Chateaulin. Un 
Google Forms a été adressé aux arbitres concernés.                                                                                                                       
Remercie les municipalités et clubs de LANDERNEAU, QUIMPERS PENHARS, TREGUNC pour la mise à disposition de salles 
pour la préparation des candidats à l’examen de Ligue. 

Philippe DANIEL évoque son accompagnement d’un jeune arbitre de son club auprès de la commission de discipline. 
Interroge sur les leviers qui pourraient être mis en place pour aider les arbitres à gérer d’éventuels soucis d’avant ou 
d’après matchs.  

Denis RANNOU et Sylvain RANNOU demandent quelle attitude tenir quand les clubs souhaitent payer les frais d’arbitrage 
avec PAYLIB. En réponse à cette demande la commission indique que si l’arbitre accepte ce mode de règlement il n’y a pas 
lieu de refuser.                                                                                                                                                                                            
Souhaitent qu’à partir de cette saison il ne soit plus désigné d’arbitres sur les finales sectorielles U13 et U11. La commission, 
ayant écouté les arguments, valide cette proposition.                                                                                                                                                                                     
La finale départementale U13 aura lieu le 19 mars à GUIPAVAS COATAUDON.                                                                                                                    
La finale régionale U13 aura lieu le 19 mai à PLOUZANE. 

Franck NONNENMACHER regrette la coupure de trois semaines au mois de février. 

Raymond SAGET fait le point sur les observations. 

Jean Yves le DROFF rappelle que ce n’est pas le rôle de l’arbitre de contrôler les pass sanitaires des joueurs avant les 
matchs. Mais il doit s’assurer que la vérification a bien été effectué par le référent covid. S’il n’y a pas de contrôle de réalisé 
la rencontre ne doit pas avoir lieu. 

René QUERE : communique des informations relatives à l’UNAF29. Remerciements. 

Effectifs 

Novembre 2021 385 

Examens   10 dont 2 issus formation UNSS  

Muté+    1 (BORGES DE BRITO A) 

Dossiers validés    2 

Divers arrêts  - 5 (LECOQ K, BUENAFUENTE A, BANGOURA M, LIGUINEN G, SINQUIN P) 

Dossiers incomplets  - 4 

Licences validées au 11 février 2022 389 + 11 en dehors du District couvrant clubs du 29 
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Prochaine CDA LE 15 AVRIL 2022 à QUIMPER 

Le Président                                                                                                                                Le Secrétaire 

Gérard RANNOU                                                                                                                      Michel PONDAVEN 


